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Quoi de neuf ! 
 

L'infolettre est la source d'information municipale destinée aux citoyens de Venise-en-Québec. 
 

 
 

LANCEMENT DE LA POLITIQUE CULTURELLE  
 

Le 21 juin dernier, lors de l’inauguration du parc de la Culture, la première politique culturelle de la Municipalité de 
Venise-en-Québec a été lancée. Avec cette nouvelle politique, qui se déploie sur une durée de 10 ans (2023-2033), la 
Municipalité de Venise-en-Québec affirme son intention de partager la responsabilité du développement culturel avec la 
communauté, et ce, dans l’optique de créer, de diffuser et d’initier des projets dans l’espace public (parcs, espaces 
publics, lac Champlain) et dans les infrastructures déjà en place (centre culturel, bibliothèque, galerie d’art). La politique 
culturelle est aussi accompagnée de son plan d’action quinquennal. Il est mis en place afin de s’assurer que les grandes 
orientations restent bien vivantes et que le travail de développement de la culture demeure dans les priorités des 
personnes impliquées. 

 
Vous pouvez consulter la politique culturelle de Venise-en-Québec et son plan d’action sur le site web municipal.  
www.veniseenquebec.ca/municipalite/administration-municipale/politiques-municipales 
 
 

Nouvelles municipales - Juillet 2023 
 

 
 

 

INAUGURATION DU PARC DE LA CULTURE 
Le parc de la Culture a été entièrement réfecté à l’été 2022 et les derniers éléments du 
parc ont été finalisés lors des dernières semaines, juste avant le début de la saison 
estivale. C’est un investissement de 400 000 $, dont 300 000 $ a été subventionné par le 
gouvernement fédéral dans le cadre du Fonds de revitalisation des communautés.  

Un plan concept a été réalisé afin d’optimiser la configuration de l’espace. À l’ajout de 
mobilier urbain et de bollards solaires, une structure composée de 6 toiles d’ombrage 
triangulaires devient l’élément rassembleur afin de créer une zone d’animation à l’abri 
du soleil. Une section du parc est aussi consacrée à l’exercice par l’installation de 
4 exerciseurs stationnaires. Un terrain de pétanque double est déjà populaire auprès des 
joueurs. Nous vous invitons à visiter le parc de la Culture cet été.  

 

 
 

 
COLLECTE DE SANG DU MAIRE 
Merci aux généreux donateurs ! 
 

La collecte de sang d’Héma-Québec qui s’est tenue le 22 juin dernier au Centre culturel 
a été un franc succès. Ayant un objectif de 60 donneurs, la collecte s’est terminée au 
nombre de 56. Pour une 2e édition, nous sommes très fiers d’avoir presque atteint 
l’objectif visé. 
 

Le maire Raymond Paquette tient à remercier chaque donneur pour leur geste et leur 
disponibilité, ainsi que tous les employés, bénévoles et partenaires présents.  
 

 

 
 

 

PROGRAMME DE REMBOURSEMENT POUR LES RÉCUPÉRATEURS D’EAU DE PLUIE 
 

Ce programme vert qui permet aux citoyen(ne)s de Venise-en-Québec d'obtenir un 
remboursement de 50 % du coût d'achat avant taxes, jusqu'à un maximum de 75 $, pour 
un baril récupérateur d'eau de pluie et les accessoires connexes (pompe submersible, 
trousse de raccord pour boyau d'arrosage) afin de promouvoir le développement durable. 

Pour bénéficier du programme, veuillez lire les instructions et remplir ce formulaire  

  

mailto:information@venise-en-quebec.ca
http://www.veniseenquebec.ca/
http://www.veniseenquebec.ca/municipalite/administration-municipale/politiques-municipales
http://www.veniseenquebec.ca/municipalite/administration-municipale/politiques-municipales
https://www.veniseenquebec.ca/services/services-aux-citoyens/programmes-daide-financiere#programme-de-remboursement-de-recuperateur-deau-de-pluie
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CHALEUR ACCABLANTE 
Prévention et conséquences sur la santé 
 

On parle de chaleur accablante lorsqu'une température extérieure élevée (de plus de 
33 °C) se maintient pendant trois jours consécutifs. Durant ces périodes, il faut savoir 
que la chaleur pourrait avoir des conséquences sur la santé. Lors d’une vague de chaleur, 
le corps a plus de difficulté à se refroidir et à maintenir sa température dans les limites 
de la normale. Dans de telles périodes, une exposition prolongée à la chaleur, un effort 
physique excessif ou une très forte transpiration peuvent avoir certains effets sur la 
santé. 
 

Pour plus d’information, suivez ce lien 

 

 
 

 

TROISIÈME VERSEMENT DES TAXES 
31 juillet 2023 
 
Vous pouvez effectuer vos paiements au comptoir de perception de l’hôtel de ville durant 
les heures d’ouverture. Par la poste : vous expédiez vos coupons de remise et vos chèques 
postdatés pour les 4 versements de taxes, à l’ordre de la Municipalité de Venise-en-
Québec, à l’adresse suivante : 237, 16e Avenue Ouest, Venise-en-Québec, J0J 2K0 

 

 
 

 

VENTES DE GARAGE  
 

La fin de semaine du 15 et 16 juillet, il sera permis d'effectuer une vente de garage sans 
permis et sans frais.  

Vos espaces de rangement débordent et vous souhaitez vous départir d’articles 
personnels en bon état ? Voici l’occasion parfaite pour ce faire. Les visiteurs en 
profiteront aussi pour faire quelques bonnes trouvailles. 
Les ventes de garage seront également autorisées pendant la fin de semaine de la fête du 
Travail, soit du 2 au 4 septembre.  

 

 

KIOSQUE DE SENSIBILISATION AUX ESPÈCES AQUATIQUES ENVAHISSANTES  
Connaissez-vous les espèces exotiques envahissantes de la baie Missisquoi ? 
 
L’organisme de bassin versant de Brome-Missisquoi vous convie à visiter le kiosque 
Sensibilisation aux Espèces aquatiques envahissantes / Tortue molle à épines, le samedi 
22 juillet (remis au lendemain en cas de pluie) au parc Jameson.  
 
L'activité gratuite aura lieu de 10 h à 16 h. Pour l’occasion, le Zoo de Granby sera parmi 
nous avec la présentation d’un vivarium et d'une tortue vivante ! Venez en famille la 
saluer ! 
 

 

 
 

 
LES ARTISANS AU PARC DE LA CULTURE 
Événement gratuit 
 
Plus de 25 artisans de disciplines variées exposent sous le chapiteau du parc de la Culture, 
tous les samedis de juillet de 10 h 30 jusqu’à 16 h 30. 
 
Pour plus d’information, merci de suivre ce lien qui vous informera des artisans présents 
sur place. 
 

  

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/quoi-faire-avant-pendant-apres-urgence-sinistre/chaleur-extreme
https://artisans-venise-en-quebec.com/fr/
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NOUVELLES DE LA GALERIE DU LAC  
 

La Galerie du Lac est ouverte au public depuis le 4 juin et déjà de belles ventes ont été 
réalisées. De plus, la boutique de cadeaux est très appréciée par les visiteurs parce qu’elle 
propose des produits inédits tirés des productions de nos artistes et aussi parce qu’il est 
possible de s’y procurer des bons d’achats. Pour son édition 2023, la Galerie du Lac présente 
de nombreuses œuvres d’une vingtaine d’artistes venant de diverses régions et de diverses 
disciplines artistiques et accueille encore cette année de jeunes artistes dans le cadre de la 
« Place aux jeunes » en arts visuels. 
 

La Galerie est ouverte 5 jours par semaine les mercredis, jeudis, vendredis, samedis et 
dimanches, de 11 à 17 h, et ce, jusqu’au lundi 4 septembre. Elle sera aussi ouverte tous les 
jours pendant les « vacances de la construction » soit du 24 juillet au 6 août. La Galerie du 
Lac se situe dans l’ancien presbytère au 243, 14e Avenue Ouest. 
 

 

 
 

 

DÉMÉNAGEMENT ET ABANDON D’ANIMAUX 
Plusieurs d’entre vous se préparent à déménager ces jours-ci. Et avec le changement de 
logement vient parfois le choix difficile de se départir de son animal de compagnie. Bien que 
tragique pour ceux-ci, ce phénomène n'est pas nouveau. Les raisons peuvent varier pour 
expliquer l’abandon d’un animal de compagnie. Les propriétaires d’un nouveau logement 
les interdisent, le logement peut être jugé trop petit ou encore les maîtres partent à 
l’étranger. N’en demeure pas moins que, lors des semaines entourant le 1er juillet, le 
nombre d’animaux abandonnés triple dans les refuges.  
 

Proanima est un organisme qui place le bien-être animal au cœur de toutes ses actions et 
décisions. Au refuge, situé à Saint-Jean-sur-Richelieu, l’équipe dévouée accueille, soigne et 
héberge temporairement les animaux de compagnie errants ou abandonnés des villes 
partenaires, incluant la Municipalité de Venise-en-Québec.  
 

 

 
 

 

SOINS DES FRÊNES  
 

Les frênes sont des arbres majestueux qui composent environ 20 à 30% de la flore arborée 
du Québec. Pour éviter l’infestation des frênes sur le territoire de Venise-en-Québec, nous 
avons fait des traitements contre l'agrile à l'aide de différents produits spécifiquement 
développés pour contrôler cet insecte ravageur. 
 

Voici les signes de dépérissement de l'arbre :  
• Jaunissement du feuillage ; 
• Éclaircissement de la couronne de l'arbre ; 
• Traces laissées par l'insecte adulte lorsqu'il se nourrit des feuilles ; 
• Prolifération de gourmands sur le tronc ou les racines ; 
• Fentes verticales sur le tronc ; 
• Déformation de l'écorce ; 
• Petits trous de sortie (3-4 mm) en forme de D ; 
• Galeries larvaires (en S) sous l'écorce remplies de sciure fine ; 
• Présence de pics actifs en hiver et de trous de pics. 

 
 

 
 

 

PRÉVENTION DE L’HERBE À POUX 
Couper l'herbe à poux au bon moment 
 

En effet, la coupe des plants tous les ans, 2 fois par an, soit autour du 15 juillet et du 
15 août, permet de diminuer : la quantité de plants d'herbe à poux ; la concentration de 
pollen dans l'air ; la sévérité des symptômes. 
 

Causant des allergies à une personne sur dix, l’herbe à poux est devenue l'une des plantes 
problématiques au niveau de la santé publique. Elle prolifère aux abords des routes, des 
pistes cyclables, des voies ferrées, des terrains vagues et dans les milieux perturbés. Le 
pollen de l’herbe à poux provoque chez les personnes allergiques le rhume des foins 
(rhinite) et parfois, la sinusite chronique ou l’asthme. 
 

 

 
 

 

PROGRAMME RÉNORÉGION POUR LES PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS 
Le programme RénoRégion a pour objectif d’aider financièrement les propriétaires-
occupants à revenu faible qui vivent en milieu rural à faire effectuer des travaux pour 
corriger les défectuosités majeures que présente leur résidence. Le programme prévoit 
une subvention qui est versée uniquement lorsque les travaux sont terminés. Cette 
subvention peut atteindre 95 % du coût reconnu pour la réalisation des travaux 
admissibles, sans toutefois dépasser 20 000 $. 
 
Pour en savoir plus sur les conditions d’accessibilité, le type de travaux acceptés et les 
critères du programme, veuillez consulter ce lien :  Programme RénoRégion 
 
 

  

https://www.proanima.com/fr/
http://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/renoregion.html
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PÉTANQUE AU PARC DE LA CULTURE 
Gratuit 
 
Des joueurs de pétanque se réunissent le lundi et le mercredi à partir de 16 h pour jouer 
dans le plaisir. En groupe ou seul, vous pouvez vous joindre à eux en tout temps. Même 
sans expérience, le jeu s’apprend très rapidement et l’atmosphère est détendue. Quelques 
boules seront parfois à la disposition des débutants, que nous serons très heureux 
d’initier à cette activité ludique.  
 
Également, tous les jeudis soir de l’été dès 18 h 30, vous pouvez vous joindre librement 
au club FADOQ de Venise-en-Québec pour jouer à la pétanque. Cette activité est aussi 
ouverte à tous. 
 

 

 
 

 

DANSE EN LIGNE AU PARC DE LA CULTURE 
Gratuit 
 
Certains mercredis soir de l’été dès 19 h (12 et 26 juillet, 16 et 30 août) sous l’ombrière du 
parc de la Culture, venez faire gratuitement quelques pas de danse en ligne. Les soirées 
sont animées par Carole St-Jean et sont ouvertes à tous, sans prérequis. 
 

 

 
 

 

BOUÉES SUR LE LAC CHAMPLAIN 
 

Différentes bouées ont été installées sur la baie du lac Champlain afin d’augmenter la 
sécurité nautique et de prévenir les accidents. Une section est réservée aux utilisateurs de 
planche aérotractée (kitesurf), une autre délimite la section des plages pour sécuriser les 
baigneurs et la dernière avise les navigateurs du bas niveau de l’eau pouvant abîmer les 
embarcations. La raison d’être de ces bouées est d'éviter les accidents et de protéger les 
berges de l'érosion. Nous suggérons fortement aux utilisateurs de limiter leur vitesse, de 
la section des plages jusqu'aux deux bouées sur lesquelles est inscrite la mention SANS 
VAGUES. Les kites sont défendus à l'intérieur de la zone des baigneurs ainsi que toute 
circulation derrière la ligne de bouées. 
 

 

 
 

 
DÉMÉNAGEMENT ET MATIÈRES COMPOSTABLES 
BRUN’O Lebac adore la pizza ! 
 

La pizza, repas vedette des déménagements! Que faire avec une boîte de pizza vide ? La 
déposer dans le bac brun! Si la boîte est propre (très rare !), alors elle est recyclable ! 
 

Vous aviez des frites avec ça ? Les traditionnels sacs bruns et les boîtes de carton non 
cirées sont aussi acceptés dans le bac brun. Il suffit de retirer les agrafes s'il y en a ! 
 

Pour d’autres informations sur BRUN’O Lebac et la collecte des matières organiques, 
visitez brunolebac.ca 
 
 

 
 
 

 
COMPO HAUT-RICHELIEU 
 
 

Grands ménages : Lorsque vient le temps de quitter une demeure ou d’entreprendre un 
grand ménage, il est essentiel de connaître les moyens de disposer des objets dont on 
souhaite se départir. Bien sûr, les objets réutilisables en bon état peuvent être revendus 
ou offerts à des organismes communautaires. Pour les articles arrivés à leur fin de vie 
utile, il faut en disposer correctement puisque leur destination finale est rarement le bac 
d’ordures. 
 

Pour trouver la bonne destination à chaque matière, utiliser l’application Ça va où de 
RECYC-QUÉBEC. 
 

Pour connaître les matières acceptées et refusées dans les écocentres et être informés du 
fonctionnement, visitez compo.qc.ca.  
 
> > Calendrier 2023 des collectes 
 
 

 

http://www.brunolebac.ca/
https://veniseenquebec.ca/storage/app/media/services/environnement/collectes-et-matieres-residuelles/2023%20-%20Venise-en-Qu%C3%A9bec.pdf
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DEMANDES AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 

Pour présenter une demande au comité, vous devez la déposer AVANT LE TROISIÈME VENDREDI 
DU MOIS. Une demande doit contenir les documents suivants : les plans, l’estimation des coûts 
des matériaux et le certificat d’implantation.  
 

Les demandes traitées par le CCU concernent les dérogations mineures (aux règlements de zonage 
ou de lotissement), les demandes étant liées à l'application du règlement en vigueur sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) et les demandes relatives à un usage 
conditionnel. Dans ces situations, des documents supplémentaires sont requis. Informez-vous 
auprès de l’inspecteur municipal ! 
 

Les réunions du comité sont planifiées de manière à être coordonnées avec les séances du conseil 
municipal et ainsi rendre dès que possible une réponse aux requérants sur leur dossier respectif, 
qu'elle soit favorable ou défavorable. Par la suite, les permis conséquents aux demandes sont 
délivrés.  
 

 
 

Les séances du conseil municipal débutent à 19 heures au Centre culturel situé au  
239, 16e Avenue Ouest. 
 
Calendrier 2023 - Les lundis 7 août, 2 octobre, 6 novembre et 4 décembre  
et le mardi 5 septembre. 
 

 
 

Enregistrement (médailles) et signalement d’animaux perdus 
Communiquez avec Proanima au 1 833-445-2525 
 
> > proanima.com  

 

 
 

Le site web municipal contient des informations importantes répondant à plusieurs questions.  
 
> > veniseenquebec.ca 
 

 
 

Abonnez-vous à notre page > > Facebook pour rester informé des nouvelles et activités de la 
Municipalité. 
 
 
 

 

Inscrivez-vous au portail citoyen BCITI+ 
Téléchargez l’application mobile ou consultez-le via l’internet.  
> > venise-en-quebec.bciti.com/registration 
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